
 
 

 

 

 

BAREME DES HONORAIRES TTC 

Les honoraires sont à la charge du vendeur et sont inclus dans le prix de vente TTC annoncé. 
 
 

 

HONORAIRES DE TRANSACTION 
Sur les prix de vente TTC (Biens à usage d’habitation) 

< 250 000 EUR (Forfait minimum de 2 500 € TTC) 5.5% 

250 000 EUR à 750 000 EUR 5% 

>750 000 EUR 4.5% 

Terrains – Immeubles 6% 

Commerces, locaux (Forfait minimum 3 500 € TTC) 5% 

Garages – places de parking – forfait 2 500 Eur 
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